	-  Les  STATISTIQUES   de   MORBIDITÉ  –
dans la zone proche des Antennes Relais de Crest.
-  ASL  BULLETIN  N° 3  (3ème mois de fonctionnement) -
- Période du 13 Juin 2005  au  12  Juillet 2005 -
Depuis la mise en activité le 12 Avril 2005 des antennes relais de la Macro-Station d’Orange à CREST (26)


1► Rappel des chiffres :
- CREST compte 8200 habitants dont environ 10 % soit 820 personnes résidant dans la zone des antennes relais.  

- Ceux-ci subissent une irradiation en CEM depuis le 12 avril en augmentation phénoménale de 1000 à 10 000%. 

2► Rappel des éléments :
- Elément rare en France, cette puissante Macro-station (27wattsx3) viole le POS en zone urbaine (UA) de Crest.

- Elément rarissime et gravissime, de nombreux Riverains sont exposés directement dans les champs des faisceaux d’irradiation car les antennes relais sont plus basses que de nombreux immeubles environnants.
En fait la puissante Macro-station d’Orange est située sur un toit dans la basse ville ouest de Crest.

Après étude des azimuts et des champs (lobes) des radiations des rayonnements, c’est en définitive, vu la topologie de la ville de Crest, une grande partie de la rue de l’Hôtel de ville, du centre ville, et de la zone du Centre Hospitalier qui est directement dans les champs d’irradiation, car toute cette zone proche est dominante des antennes relais !
Les antennes relais sont installées sur des points hauts, mais à CREST, c’est l’inverse.

Les Macro-stations sont installées en périphérie des villes ou à la campagne, mais à CREST c’est l’inverse. 
Orange applique à Crest non pas le Principe de Précaution, mais le Principe d’Economie sur le dos des Crestois.

extrait :". . . l’exposition involontaire de certains groupes de la population à des émissions des stations relais GSM 24h par jour et 7 jours par semaine quand elles ont été installées ostensiblement à proximité d’habitations, d’écoles et d’hôpitaux. L’environnement dans lequel vivent ces personnes est en permanence et inévitablement pollué. Cet état de fait est totalement inacceptable, soulève de nombreuses questions d’éthique et viole indiscutablement le Code de Nuremberg. Ce sont ces personnes qui vont finalement révéler à quel point une exposition chronique à de tels champs est nocive.
On ne dispose pas actuellement d’information : en d’autres termes,

 ils sont effectivement les sujets involontaires d’une expérience de masse." . . . Dr Gerard Hyland
3►  - Etat des Décès constatés au 12 Juillet 2005 à CREST :
· Décès sur la ville de Crest pour la période du 12 Mai au 12 Juin 2005 : Total : 17 Décès.  

· Décès sur la ville de Crest hors unité soins palliatifs, ext., et morts accidentelles : Total : 5 Décès.
· Répartition de ces 5 Décès sur la ville de Crest : (Extraits  basiques des Actes de Décès joints).
-  Zone des antennes relais = 4 Décès :    
Comparatif décès période du 13/06 au 12/07/2005 Zone antennes relais soit 820 Habitants (10% population).
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-  Le reste de la ville = 1 Décès :
Comparatif décès période du 13/06 au 12/07/2005 sur le reste de Crest soit 7 380 Habitants (90% population).
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Analyse et commentaire d’ASL : Pour le 3ème mois consécutif les chiffres sont sans appel, c’est la confirmation, comme pour la canicule, que se sont les personnes âgées ou malades, donc les plus sensibles et les plus vulnérables, qui décèdent.

Certains pourront toujours discuter, mais le chiffre de 4 décès sur la zone proche des antennes relais, par rapport au reste de Crest (1 décès) est, lui, irréfutable.
Malgré tous ces signaux d’alarmes, comme pour la canicule de 2003, rien ne change, c’est ˝ silence radio ˝ des autorités, . . . le sujet serait-il tabou ?  
ASL demande encore et encore une réunion d’urgence avec Monsieur le Préfet de la Drôme.
www.sauvonsleon.fr                                                                                                                             contact@sauvonsleon.fr
